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DEMANDE DE RÉTABLISSEMENT DE 
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NOTIFICATION IMPORTANTE

Formulaire PCT/RO/129 (juillet 2020)

Nom et adresse postale de l’offi  ce récepteur Fonctionnaire autorisé

Déposant

Demande internationale no

Date d’expédition
(jour/mois/année)

Référence du dossier du déposant ou du mandataire

Destinataire :

Expéditeur : l’OFFICE RÉCEPTEUR

no de télécopieur no de téléphone 

Date du dépôt international/date de réception initiale de documents  
(jour/mois/année)

1. Il est notifi é au déposant que, suite à la Notifi cation relative à des feuilles remises postérieurement à ne pas incorporer par renvoi 
(formulaire PCT/RO/126) envoyée par l’offi  ce récepteur ayant corrigé la date du dépôt international en une date ultérieure, cet offi  ce 
récepteur a reçu une communication du déposant demandant qu’il ne soit pas tenu compte des feuilles remises postérieurement. 

2. Étant donné que la demande a été reçue dans le délai prescrit, conformément à la règle 20.5.e) ou 20.5bis.e) :  

 a. la date de dépôt international de cette demande internationale a été rétablie au  ___________________________ , 
soit la date qui s’appliquait avant sa correction mentionnée ci-dessus ;

 b. les feuilles remises postérieurement sont considérées comme n’ayant pas été fournies ; et

 c. le cas échéant, l’élément ou la partie indûment déposé concerné continuera de fi gurer dans la demande internationale. 

Étant donné que la demande a été reçue au-delà du délai prescrit, elle est considérée comme n’ayant pas été soumise.

3. Une copie de cette notifi cation a été envoyée :

 au Bureau international       à l’administration chargée de la recherche internationale


	reset: Off
	1: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	6: 
	8: Off
	9: 
	10: Off
	11: Off
	13: Off
	19: 
	22: 
	21: 
	20: 


